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Ordre du jour AG ordinaire
• Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution 

du bureau
• Compte-rendu d'activité
• Bilan financier et désignation de 2 vérificateurs des 

comptes
• Élections au conseil 

7 sièges à pourvoir
• Questions - Réponses
• Clôture de l'assemblée générale

Le verre de l’amitié clôturera l’AG



B I E N V E N U E  

Constitution du bureau 
de l’AG

Président

Secrétaire

Accesseurs















A L L O N S  V E R S  U N E  
N O U V E L L E  

E X I S T E N C E  !

Une nouvelle dynamique 
pour les années futures
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S I T U A T I O N
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R E G U L A R I S E R



R E L A T I O N  A V E C  L A  P R É F E C T U R E  D U  H A U T - R H I N



Direction de l'immigration, de la citoyenneté
et de la légalité



Bonjour Monsieur JUEN,

Comme pour donner suite à votre présent courriel, je suis en 
mesure de vous apporter les précisions suivantes :

En premier lieu, je vous précise que la rédaction des statuts que 
vous m'avez fait parvenir est conforme aux dispositions de 
l'article 7 du titre II de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004, lesquelles prévoient que les statuts de l'association 
définissent son nom, son objet, son siège ainsi que ses règles de 
fonctionnement, comportent la liste des immeubles compris 
dans son périmètre (lesquelles dans le cas de votre ASL sont 
indiquées dans les annexes), précisent ses modalités de 
financement ainsi que le mode de recouvrement des cotisations. 
Je n'ai donc pas d'observation à formuler sur ce point.



Sur la procédure à mettre en œuvre pour la publication des
nouveaux statuts, celle-ci pourra prendre la forme d'une
modification statutaire. En effet, le changement de régime 
juridique résultant de la réforme de 2004, ayant entraîné 
l'abrogation de la loi du 21 juin 1865 sur les associations
syndicales, n'a pas eu pour effet d'imposer à toutes les ASL
préexistantes de procéder à une publication de leurs statuts 
au Journal officiel des associations et des fondations
d'entreprises (JOAFE) (Le Journal officiel des associations et fondations

d'entreprise) lorsque, initialement, une publication d'annonces 
légales a été correctement effectuée, ce qui est le cas en 
l'espèce au vu de l'extrait de publication dans le journal 
d'annonces légales « Le Paysan du Haut-Rhin » .



En revanche, pour toute modification statutaire postérieure à 2004 visant 
à rendre les statuts conformes aux dispositions de l'article 60 de
l'ordonnance précitée, il convient d'appliquer les règles actuellement en
vigueur, ce qui implique que les modifications apportées aux statuts 
initiaux devront faire l'objet d'une publication au JOAFE. Afin de me
permettre de procéder à l'instruction de ce dossier de modification
statutaire, il conviendra de me faire parvenir par retour de courriel ou
courrier selon votre préférence, copie du procès-verbal de l'assemblée
générale des propriétaires de l'ASL ayant acté les modifications
statutaires (celles-ci devant être clairement mentionnées et identifiables),
l'extrait du formulaire de modification ci-joint (applicable indistinctement
pour une ASL ou une AFUL) dûment complété et signé ainsi que deux
exemplaires des statuts modifiés avec les annexes jointes. Une fois
réceptionné l'ensemble de ces documents, je serai en mesure de vous en
accuser réception et de transmettre pour publication les nouveaux statuts
modifiés à la Direction de l'information légale et administrative (DILA).





Qu’est-ce qu’une association syndicale libre (ASL) ?

Une association syndicale libre (ASL) regroupe des propriétaires sous la 
forme d’une association. Il s’agit alors d’une personne morale de droit
privé.

Elle poursuit un but d’intérêt collectif auquel peut s’ajouter, selon les cas, une
finalité d’intérêt général.

Par conséquent, elle a pour principal objet la réalisation
de travaux d’amélioration, d’entretien ou encore de 
mise en valeur des biens.



Légalement, une telle ASL est réglementée par
l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relatives
aux associations syndicales de propriétaires et par le
décret n°2006-504 du 3 mars 2006 portant
application de l’ordonnance précitée.

De ce fait, l’association est formée grâce au consentement unanime 
des propriétaires, constaté par un écrit et dont le fonctionnement est 
établi dans des statuts (liste des immeubles, modalités de
financement, état parcellaire etc.).



P R E S E N T A T I O N  D E  L ’ A S S O C I A T I O N

RÔLES



P R O J E T
S T A T U T S

dans le
 detail









Article 3 - Siège - Durée -
- Le siège de l’Association est fixé au 39 rue

Principale Bâtiment Mairie 68480 LIGSDORF.
Le siège pourra être transféré par simple
décision du Syndicat.
La durée de la présente association syndicale
est illimitée sauf dissolution résultant de la loi
ou d’une décision administrative ou judiciaire.



I I I .  A T T R I B U T I O N S  P A R T I C U L I E R E S  ( D E L E G A T I O N  D E S  D R O I T S  
 D E  P E C H E  D E S  R I V E R A I N S ) .

Article 11 - Délégation droit de pêche – Location pêche -
Dans le cas général, un propriétaire riverain d'un cours d'eau non 
domanial possède le droit de pêche sur le lit de la rivière jusqu'au 
milieu ou sur la totalité, s'il est seul propriétaire des deux rives 
(art. L435-4 du code de l'environnement). 
Par leur adhésion aux présents statuts, les propriétaires associés 
délèguent leurs droits de pêche à l’Association Syndicale libre de 
Pêche et Riverains de l’Ill de la commune de Ligsdorf (ASLPRIL) 
et habilitent cette dernière à faire exploiter lesdits droits de 
pêche par l’ASLPRIL .



IV. DEVOIRS DES RIVERAINS (REGLEMENT GENERAL).

Article 12
- Les riverains sont tenus d’entretenir leurs rives et lits et 
d’exploiter et d’user de leurs parcelles et installations dans le 
respect des règles découlant du statut des Plans d’occupation 
des sols ou Plan locaux d’urbanisme, de la Zone de protection du 
patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP), et des 
autres prescriptions intervenues dans le cadre du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), ou dans l’intérêt 
de la qualité des sites et de la prévention des risques naturels 
prévisibles.



Ils ont particulièrement la responsabilité de l’élagage ou du 
recépage de la végétation de leurs rives, et de veiller à ce que leurs 
rives soient enherbées.

Ils ont, de manière générale, une obligation d’entretien régulier du cours d’eau, en vertu 
des articles L. 215-2, L. 215-14 et R. 215-2 du Code de l’environnement.

Il leur est interdit, sous peine de poursuites pénales, de rejeter dans la rivière 
les arbres, troncs ou branches coupées, les tailles des arbres ou arbustes, 
les feuilles et tous résidus de ratissage ou balayage, le déversement des effluents 
agricoles, ou le rejet et dépôt de tous objets ou produits quelconques pouvant nuire à la 
sécurité, à l’esthétique de l’ILL, à l’écoulement de l’eau, ou susceptibles d’altérer la 
qualité des eaux et des milieux aquatiques. Il est également interdit de faire écouler dans 
le lit de la rivière des eaux usées ou infectes ou des matières nuisibles ou polluantes 
(polluants diffus en agriculture, rejets polluants domestiques non raccordés...).



Article L215-2 du Code de l’Environnement :

« Le lit des cours d’eau non domaniaux
appartient aux propriétaires des deux rives. »

Par conséquent, tous les propriétaires de parcelles 
attenantes à un cours d’eau non domanial sont 
responsables de son entretien jusqu’à son axe.



A éviter :
• la coupe à blanc de la ripisylve,
• le broyage et l’enlèvement systématique de la végétation,
• la dissémination d’espèces invasives comme la renouée asiatique,
• la divagation des animaux dans le cours d’eau, en ce qu’elle dégrade les berges et le lit,
nuit à la qualité de l’eau, accélère l’érosion et risque de porter atteinte à des espèces
protégées,
• les boisements artificiels de production non adaptés à la stabilité des berges.

INTERDIT :
• le désherbage chimique à une distance de l’écoulement inférieure à la distance
autorisée(se référer à l’emballage du produit utilisé) et dans tous les cas à moins de 5
mètres. Attention, dans certaines zones comme les périmètres de protection rapprochée
des captages d’eau potable, l’usage des produits phytosanitaires est totalement prohibé
(renseignements en mairie ou auprès de l’ARS, coordonnées en fin de document).
• le dessouchage, hormis dans les cas particuliers de menace immédiate de formation
d’embâcles, car les souches contribuent à la cohésion des berges et constituent des
habitats pour la faune,
• l’utilisation de matériaux tels que tôle, béton et rochers pour maintenir les berges, en
dehors d’une procédure d’autorisation ou de déclaration préalable 



Sur les cours d'eau non domaniaux, les propriétaires riverains sont
propriétaires jusqu'à l'axe du cours d'eau. Ils ont ainsi un certain nombre de
droits mais aussi d'obligations, comme l'entretien pour lequel les Syndicats 
ne peuvent se substituer.

Le Conseil Départemental
a édité un petit guide à
l'attention des riverains
des cours d'eau pour leur
rappeler leurs droits et
obligations















C E R T A I N E S C O U P E S  S É L E C T I V E S ,  
R E T R A I T  D E S  O B S T A C L E S ,  T R A V A U X  
D E  S T A B I L I S A T I O N .
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É L E C T I O N S :
S Y N D I C AT

O U
C O N S E I L  

D ’ A D M I N I S T R AT I O N

7 SYNDICS

• Les Syndics sont élus pour six ans, à la
majorité des voix exprimées par les membres
présents ou représentés.

• Le renouvellement des syndics a lieu par tiers 
tous les deux ans. Les syndics sont
rééligibles.

• Le syndicat administrateur de l’Association
Syndicale Libre de Pêche et Riverains de l’Ill
prend le nom et la forme d’un conseil
d’administration.

A R T I C L E S  9  &  1 0  D E S  S T A T U T S

Les Syndics constituent 

le Syndicat qui administre 

l’Association 





I N T E R V E N T I O N  D E  
M A D A M E  L E  M A I R E  D E  

L I G S D O R F

D O R I S  B R U G G E R




